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du_No~j~uR~ay : pro.4et de resolution 

Le Comite plenier de la COITll!lission economicpJe pour 11 Amerique latine, 

Tenant compte de ce que l'Assemblee generale, dans sa resolution 1224 (XII), 

a i nvite le Secretaire general a accepter du Gouvernement chili en, en lui exprimant 

sa gratitude, l' offre g€mereuse d 'une parcelle de terrain pour servir d I emplacement 

a un imI'1cuble qui abritera it les services des Nations Unies a Santiag~ et lla 

autorise a engager, avec les gouvernements des Ltats ~mbres de la Commission, les 

negociations voulues concernant le financement de 13 construction dudit immeuble 

Aya,nt ex:~mj.ne les propositions du Secreta ire general et des membres de la 

Commission, 

Considerant que, selon l' estimation provisioire, le cout de 13 construction 

de l'immeuble ne depassera pas 850.000 dollars, 

Considerant que la Commission, a la sixieme session de son Comite plenier, a 

approuve nne resolution (143 (ACQ 40) ) ell elle exprime l' espoir que le Secretaire 

general poursuivra activement lc;s effort s qu r il a entrepris a cet egard .• afin que 

18 projet de construction d fun b.~timent des Nations Unies a Santiago devienne 

rapidement une realite~ 

In'Tite le Secretaire general a soumettre a l' examen de l' Asse:nblee generale 

UTle propo s ition suivant laquelle elle pre!1drait , 1 ce sujet, une decision B. 
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1. D '8utoriser le Secrete ire general ~ f'a~.re entreprendre. en restant dans les 

limites du chiffre estima t if ir,dio1l8 c~.-de2su8. 1 'etablissement des plans et la" , 

construction d 1un irrmeuble sur 18 L:.'ra:'..n si.s a Scmtiago; 

2. Drouvrir au budget crd.ir~3L · e de 1 'Organisation des Nations Unics, pour 

1 'exercice 1959, un crec.it de 50.000 collars pmT couvrir les depenses initiales 

qu lentra t neront 1 'etabli5sement des plap.s et la construction de 11 immeuble; 

3. ~e dec iJer en principe que le Golde du cout de l'iwmeuble sera regle par 

annuites inscrites au budget ordinaire de 1 'Organis8tion des Nations Unies} le 

montant de chaque annuite pouvant etre de 200.000 dollars; 

4. D'invite= les gouvernements des Etats membres de 18 Commission a 
consentir a 110rganisation des Hatiol1s Unies des avances en especes a titre de prets 

sans interet afin d'assurer les disponibilites voulues pour la construction de 

l'immeuble, si le Secretaire general le juge necessaire; 

5. D'autoriGer le Secretaire general a prelever sur le Fonds de roulement 

les sommes qui pourraient lui faire defaut pour la construction de l'imrreuble • 
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